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Bulletin polilique.

Une noie du XIXe Siècle , reproduite à
l'envi par les autres journaux de l'élranger
qui se publient eu France, nous dénonce les
projets certains dus puissances au lendemain
d'une restauration monarchique. Voici les
confidences qu'a reçues M. Aboul :

« Une nouvelle restauration serait une
nouvelle guerre.

» Ce serait la guerre de l'Italie et de l'Al-
lemagne coalisées contre la France démem-

brée.
» Aucun doute à cet égard, car nous savons

pertinemment que le lendemain du jour où le
comte de Chambord serait remonté sur le
trône de ses pères et aurait pris le litre de
Henri V, roi de France, la reconnaissance
de l'unité de l'Italie lui serait résolument de-
mandée par le gouvernement italien, et qu'en
cas de refus, même évasif', la guerre serait
immédiatement déclarée, le roi Victor-lïm-
manuel ayant pour allié l'empereur Guil-
laume.

» Cette alliance éventuelle n'est pas un se-
cret pour .M. de Broglie, ministre des affai-
res étrangères.

» Avoir perdu l'Alsace et la Lorraine et
payé une rançon de cinq milliards, n'est-ce
pas assez? Faudrait-il encore s'exposer à y
ajouter le paiement d'une seconde rançon
el la perte de la Savoie et des Alpes-Mari-
times ? »

Voici comment répond le Constitutionnel à
l'odieuse note du XIX

e
 Siècle :

« ïl faul des cerveaux radicaux, c'est-à-dire
brûlés, pour émellre des idées aussi saugre-
nues. Noué ne nous y arrêterons donc pas,
el nous voulons seulement dire quelques
mois de la campagne nouvelle que la presse
radicale semble vouloir engager. Celle cam-
pagne, nous n'hésitons pas à le dire, est au
premier chef, non-seulement basée sur des
données absolument fausses, mais en même
temps offensante pour la dignité de la
France.

» Il esl un fait notoire, à la connaissance
de tout le monde, et que nous mettons les
radicaux au défi de contester, à savoir que
toutes les puissances européennes , sans exception,

reconnaissent à la France le droit absolu de
se donner tel gouvernement qui lui convient,
à la seule condition que ce gouvernement
se conforme au respect des Irai lés existants.

» Un autre fait aussi notoire est celui-ci :
tous les Etats européens, l'Espagne excep-
tée, étant des monarchies, les souverains de
ces monarchies prêtèrent personnellement
l'établissement en Frauce d'une monarchie
à une république.

J> Ces deux fails étant donnés, il lombe
sous le sens que si la nation française ve-
nait à acclamer une restauration monarchi-
que quelconque, celle restauration, loin de
provoquer la guerre, rallierait de prime
abord tous les monarques.

» Il n'y a donc que des gens aussi mau-
vais politiques que mauvais Français qui
puissent oser menacer la France d'une in-
vasion et d'un démembrement, par. la seule
raison que dans son indépendance elle se
sérail donné lel ou tel gouvernement. Mau-
vais Frauçais . oui I Ou u'iguore pas , en

effet, de quel côté sont venues les premières
menaces, de quel côté a émané la propa-
gande séparatiste en Savoie, à Nice et dans
le midi de la France.

» Qui sont les individus et à quel parti
appartiennent ceux qui ont déclaré que plu-
lôi que de faire partie d'une monarchie fran-
çaise la Savoie el iNice se sépareraient de la
France? Ces menaces n'ont-elles pas été
proférées par des meneurs radicaux ? El ces
mêmes hommes viennent aujourd'hui cher-
cher des complices dans l'Europe monarchi-
que?

» Il n'y a qu'un seul gouvernement mo-
narchique en Europe qui réellement s'ac-
commoderait volontiers de la République en
France : c'est la Prusse , et , a son point de
vue , elle a raison. Une France livrée aux
passions et aux sottises de nos politiques
radicaux , que nous connaissons , donne à
la Prusse le temps de digérer ses anciennes
conquêtes pour en préparer de nouvelles. »

Le Moniteur dit de son côté :

« Il faut croire que le désarroi est à son
comble dans le camp des radicaux, car les
manœuvres auxquelles ils se livrent pour
décourager la fusion et entraver l'œuvre de
la majorité de l'Assemblée nationale dépas-
sent, en audace el en simplicité, tout ce que
nous aurions pu imaginer. On va en juger.

» Donc , d'après les feuilles thiéristes et
radicales, « le lendemain du jour où le comte
de Chambord serait remonté sur le trône de
ses pères et aurait pris le litre de Henri V,
roi de France, la reconnaissance de l'unité
de l'Italie lui serait résolument demandée
par le gouvernement italien, el en cas de re-
fus même évasif, la guerre serait immédia-
tement déchirée , le roi Victor-Emmanuel
ayant pour allié l'empereur Guillaume. »

» On n'a vraiment pas le courage de re
lever de pareilles pauvretés. Ceux qui les
mettent en circulation, ceux qui les accueil-
lent sont évidemment dans une situation
d'esprit qui commande des ménagements. »

Ce pacte , dit Y Etoile , conclu enlre le roi
Victor-Emmanuel et l'empereur Guillaume
dans le bul de déclarer la guerre à la France
le jour où elle rappellerait Henri V, est une
des mille inventions que le parti révolution-
naire aux abois se plait à propager.

Que la Prusse et l'Italie considèrent la Ré-
publique comme faisant mieux leurs affaires
(jue ne les ferait la Légitimité, cela se com-
prend. Mais en induire qu'elles soient dis-
posées à se mettre en lutte contre toute l'Eu-
rope monarchique pour empêcher le réta-
blissement de Henri V, c'est tout simplement
grotesque.

Nous accordons au XIXe Siècle et à la Ré-

publique française qu'ils sont dans le vrai en
attribuant à ces deux puissances, ennemies
de notre pays, certaines inquiétudes au su-
jet des conséquences du mouvement qui se
produit aujourd'hui dans le sens de la mo-

narchie. La Prusse et l'Italie ont tout inté-
rêt à voir la France rester dans l'état d'iso-
lement et d'abaissement où l'a mise la Ré-
publique..

Mais c'est une raison de plus pour la
France d'en finir au plus vile avec celle mi-
sérable forme de gouvernement.

Chronique générale.

Nous sommes en'rés dans l'époque du re-
cueillement qui précède l-'s grandes résolu-
tions elles graves événements.

Membres de l'Assemblée et simples ci-
toyens, tout le monde comprend que nous
touchons à une crise décisive dans l'histoire
de noire pays et Us esprits s'y préparent.

L'évolution du Journal des Débals a fait
faire, dans la haute bourgeoisie, un grand
pas à l'idée de la restauration monarchique;
les progrès sensibles de ce mouvement sont
constatés par toutes les informations et par
les lettres que les députés écrivent de leurs
départements.

L'attente de l'avènement de Henri V est
acceptée d'avance dans toutes les classes de
la société et dans toutes les parties de la
France, comme un fait devenu inévitable.
Qui aurait cru, il y a seulement une année,
à un pareil résultai? SAINT-CHÉRON.

On lit dans le Mémorial diplomatique :

« Nous recevons d'un de nos correspon-
dants de Vienne une lettre, en date du 28
août, qui parle encore de l'entrevue de
Frohsdorff et des différents bruits qu'elle a
fait naître.

» Celle entrevue, dit celte lettre, a donné
lieu à des jugements assez étranges, et dans
lesquels il n'a élé que trop aisé d'apercevoir
la passion.

» Une crainte parait surtout avoir troublé
quelques esprits, d'ailleurs sensés : la crainte
de voir certaines questions d'Eglise prédo-
miner dans la polilique de M. le comle de
Chambord.

» Sous le coup de ces appréhensions, les
journaux sont venus reproduire de vieux
grii fs, rajeunis par quelques mots usés,
tels que le cléricalisme. Tout cela n'est guère
sériettx.

» On connaît M. le comle de Chambord :
plus sa foi a de sincérité, plus elle promet de
raison et de bienveillance. L'intolérance
n'est pas plus dans sa nature qu'elle n'est
dans les sentiments de l'époque.

» Les hommes vraiment politiques souf-
frent de voir certains journaux reprendre les
plus mauvaises allures des vieux partis, en
débitant les fables des billets de confession
el de l'influence des aumôniers de régiment
qui dominerait les colonels (il n'y a plus
d'aumôniers de régiment).

» Cela se dit sur les boulevards, s'impri-
me dans les journaux français ets'écrilà
l'étranger.

» Semer des préventions aussi odieuses
que puériles, n'est pas plus faire preuve
d'intelligence que de bonne foi. »

Une circulaire de M. Ducros, préfet du
Rhône, rappelant une circulaire du minis-
tère de l'intérieur du mois de juillet dernier,
el les instructions de M. le ministre des tra-
vaux publics, prescrivant d'insérer dans les
cahiers des charges relatifs aux entreprises
dépendant de son ministère une clause por-
tant en termes exprès qu'il est interdit de
faire travailler les ouvriers les dimanches et
jours de fêle reconnus par la loi, ordonne
que celte disposition essentiellement mora-
lisatrice soit rigoureusement observée, et
que les travaux seront suspendus, sauf les
cas d'urgence où il doit en être référé en
lemps utile à la préfecture, suivant les pres-
criptions de la circulaire du 19 juillet.

*

Les progrès de l'Internationale , son ac-
tion incessante, la multiplicité et la variété
des moyens qu'elle met en œuvre font à bon
droil le souci du gouvernement. Ils vien-

nent de le déterminer à prendre des mesures
plus efficaces que celles auxquelles s'était
arrêtée l'administration précédente , pour
combattre l'armée du radicalisme.

Au dire du Courrier de Paris, des ordres
ont été envoyés à cet effet à lous les préfets
des déparlements, à la dale du 30 août. Ils
invitent ces fonctionnaires à faire connaître
les dispositions qui auraient pu être prises
pour assurer l'exécution des prescriptions
ordonnées précédemment.

* *

La question du serment exigé des conseil-
lers généraux d'Alsace et de Lorraine préoc-
cupe de plus en plus l'altention ; sur les 26
membres élus du conseil général de la Haute-
Alsace, 11 seulement l'ont prêté. En consé-
quence, le conseil s'est déclaré incapable de
délibérer et le président du district a été
obligé de déclarer close la session ordinaire
de 4873.

* *

PROCÈS BAZAINB.

Les renseignements les plus divers conti-
nuent à circuler au sujet de la désignation
du lieu où siégera le conseil de guerre ap-
pelé à j uger le maréchal Bazaine ; le dénoue-
ment si impatiemment attendu de celle af-
faire préoccupe vivement l'opinion publi-
que, et il devient urgent qu'une solution in-
tervienne.

La Patrie croit savoir que, d'ici à quel-
ques jours, un décret ordonnera la convo-
cation du conseil de guerre el fixera le lieu
où devront se tenir ses séances.

Cet acte permettra à toutes les personnes
intéressées de prendre leurs mesures en
lemps utile pour assister au procès.

L'idée de Trianon semble provisoirement
abandonnée, et il a élé question de Tours
pour remplacer Compiègne.

D'un autre côté, la municipalité de Com-
piègne a fait des démarches pour cjue rien
ne fût changé aux ordres primitivement
donnés. La question en est là.

LE CHOLÉRA.

D'où vient l'importation de cette épidé-
mie? On ne saurait le dire d'une façon pré-
cise. L'opinion publique est pourtant una-
nime à accuser un navire allemand, YAmmo-

nia, venant de Hambourg, d'avoir apporté
le choléra de celle ville au Hàvre, où il fait
de nombreuses victimes.

Le choléra ne s'est pas borné là. Conti-
nuant sa propagation par les voies navi-
gables, il a remonté la Seinejusqu'à Rouen.

D'après une lettre adressée au Progrès

médical, voici le relevé des décès à Rouen
du 4 août au 25 : choléra 64, cholérine 30,
affections cholériformes 1 5, autres affeclions
intestinales 52.

On ajoute, mais sans détails précis, qu'il
y a eu également des cas de choléra aux en-
virons de Rouen, à Sotteville, Quevilly, Dar-
nelal, Mesnil-Esnard, etc.

A Paris , nous n'avons heureusement
pas encore le choléra. Le bulletin officiel
mentionne, pour la semaine finissant le 29

août, 841 décès (au lieu de 847).
Dans ce nombre , on trouve : diarrhée

cholériforme des jeunes enfants 41 , choléra
nostras 2, fièvre typhoïde 30, rougeole 17,
dyssenterie 9, bronchite aiguë 20, pneu-
monie 35, érysipèle 8, angine couenneuse 5,
croup 19, affeclions puerpérales 7, autres
maladies aiguës 238 , affections chroni-
ques 333, dont 4 33 pour la phlhisie pulmo-



naire, maladies chirurgicales 60, accidents
47.

LA QUESTION MONÉTAIRE.

Sous ce titre, M. G. de la Tour publie
dans Y Univers les considérations suivantes,
dont l'importance n'échappera à aucun de
nos lecteurs :

L'or disparaît de notre pays ; on n'y voit
plus circuler que des billets et de l'argent,
qui, après avoir été rare, rentre chez nous
en quantités considérables. L'or affluait au
contraire, en France, il y a cinq ou six ans,
et on était préoccupé de la rareté de l'argent,
que l'étranger nous enlevait par centaines
de millions.

D'où provient le fait inverse qui se pro-
duit? Faut-il l'attribuer seulement a l'indem-
nité versée en numéraire^ l'Allemagne? Le
capital métallique de la France n'est-il pas
menacé par le courant monétaire actuel?
Telles sont les questions à élucider.

Nos malheurs el nos discussions nous ont
fait à peu près oublier que l'unité de vues
monétaires, préparée parla France en 1867,

a été rompue par la politique prussienne.
La commission internationale, présidée par 1

M. de Parieu, approchait de la solution dé-
sirable. L'accord complet étail effectué dès
4 865 entre la France, la Belgique, la Suisse
el l'Italie, qui avaient formé une confédéra-
tion monétaire; l'Allemagne se montrait dis-
posée à suivre le mouvement, et son exem-
ple eût entraîné le reste de l'Europe ; on
n'aurait eu bientôt qu'un seul système mo-
nétaire, basé sur une même valeur des mon-
naies d'or, et en rapport avec notre système
décimal. Ce résultat était dû surtout à M. de
Parieu qui, depuis longtemps, avait étudié
el proposé les bases de l'entente.

La victoire des Allemands a déterminé la
Prusse à imposer à l'Allemagne une loi mo-
nétaire spéciale, différente de la noire; celle
loi a élé votée le 24 novembre 1871 ; en
voici les principales dispositions.

Une monnaie d'or impériale esl frappée à
la taille de 139 pièces 1/2 par livre d'or fin.
La deuxième partie de cette monnaie se nom-
me marc et se divise en cent deniers. L'alliage
est fixé à neuf dixièmes de fin. Les grosses
monnaies d'argent seront supprimées. Les
monnaies d'or existantes dans les Etats fé-
déraux seront aussi retirées de la circula-
tion.

Ainsi, les thalers et les florins sont aban-
donnés pour une monnaie nouvelle, le marc.
La monnaie d'argent ne consiste plus qu'en
petites pièces d'appoint. L'Allemagne adopte
l'étalon d'or unique, et, modifiant la base
française, établit sa monnaie sur le poids du
métal fin, ce qui constitue une différence
sensible avec notre système.

Notre unité, le franc, est la 200 e partie
d'un kilogramme d'argent mêlé d'un dixième
d'alliage. Le lhaler prussien représente 3 fr.
703. La nouvelle pièce allemande de 20

man s n'est pas en relation avec nos mon-
naies d'or; pour les rapprocher d'elles, il
faudrait frapper des pièces de 30 marcs,
qui représenteraient 37 fr. 03 ; les Allemands
s'en garderont bien.

Si l'Allemagne avait adopté le rapport de
valeur de 1 à 1 5,30 entre l'or et l'argent, sa
pièce de 20 marcs eût valu 25 francs, et le
rapprochement se serait effectué ; mais les
Allemands savent que l'or vaut en France
15,50; la plus-value de 20 centimes eût at-
tiré ce métal précieux dans notre pas, el ils
voulaient nous l'enlever au profit de leur
marché national.

La conférence de 1867 vota l'étalon d'or
unique; cependant la France s'est attardée
à conserver les deux étalons d'or et d'argent.
En adoptant l'étalon d'or unique, l'Allema-
gne a du même coup discrédité notre mon-
naie d'argent el appelé noire or chez elle.
L'argent déprécié sur le continent affluera
chez nous, chez les Belges, les Suisses et les
Italiens, et il leur deviendra de plus en plus
difficile de décréter l'unique étalon d'or,
puisqu'il faudra pour cela démonétiser les
pièces de 5 francs d'argent et conserver seu-
lement ce métal comme petite monnaie d'ap-
point.

La mince prime qui existait sur l'argent,
attiré par celle minime plus-value en Hol-
lande, en Allemagne el dans les Indes, suf-
fit pour nous enlever en 15 ans, de 1850 à !
4 865, plus des trois quarts de nos monnaies \
d'argeut.

Une situation inverse a été créée par la
nouvelle législation germanique ; l'or fait
prime contre l'argent dans les quatre Etats !

de notre groupe monétaire el passe en Alle-
magne, d'où les capitalistes elles changeurs
nous expédient l'argent.

Cette situation s'aggravera chaque année,
si nous ne nous défendons pas en adoptant
promptemenl l'étalon d'or unique. Nous
avions, en 1870, 1 milliard 200 millions en
pièces de 5 francs d'argent, que le gouver-
nement n'osa pas démonétiser en suppri-
mant l'étalon d'argent.

Nous nous croyons obligés, maintenant,
de frapper des monnaies de ce métal pour
remplacer l'or qui manque : dans peu d'an-
nées, peut-être, il y aura en France 3 mil-
liards en pièces de 5 francs d'argent, sans
compter les pièces suisses, belges et italien-
nes du même métal qui circulent en nombre
sur noire territoire ; noire position se sera
ainsi lrès*aegravée.

« Les démonétisations sont coûteuses ,
dit M. de Parieu, quand elles portent sur le
métal en baisse, et la Hollande, en 1867,

en a su quelque chose.
» Il esl impossible que les esprits atten-

tifs à suivre celte question n'arrivent pas,
pour ainsi dire forcément, à dire pour l a-
doption de l'étalon d'or unique, dans les
quatre grands Etals de la convention de
1865, ce mot absolument vr ii : « Mainte-

» nant ou probablement jamais. »

Celle sérieuse question a élé portée de-
vant le parlement belge. M. Frère-Orban,
converti depuis 1 865 à l'étalon d'or, à de-
mandé, le 22 juillet, la réunion de commis-
saires du groupe monétaire des quatre
puissances pour préparer celle solution. M.
Malon. opposant les anciennes opinions de
M. Frère-Orban à ses opinions nouvelles,
a empêché le parlement de donner suite à
sa proposition. Celle fin de non-recevoir a
peu de valeur ; la situation et les vues de
l'Europe sont bien modifiées sous ce rapport
depuis quelques années.

La Hollande s'était prononcée en 1847

pour l'unique étalon d'argent, et elle arrive
à l'étalon d'or unique ; une commission spé-
ciale vient de conclure dans ce sens. L'Alle-
magne avait pris en 1857 l'unique étalon
d'argent, el sa nouvelle législation n'accorde
qu'à l'or une véritable valeur monétaire per-
manente.

Depuis longtemps l'Angleterre ne recon-
naît que l'étalon d'or.

Ces exemples sont pressants pour nous.
Si nos exportations devaient êlre soldées

en or, comme le seronl désormais en ma-
jeure partie les exportations de l'Allemagne,
la balance favorable de notre commerce ne
larderait pas à nous rendre l'or que nous
avons payé aux Allemands: si.au contraire,
nous maintenons la valeur monétaire de
l'argent, nos voisins sauront bien nous payer
en métal déprécié, incommode dans les
transactions importantes.

L'or qui domine en Allemagne et en An-
gleterre esl le métal de l'avenir. On recon-
naît maintenant que la richesse des mines
d'or nouvellement découvertes est limitée, el
qu'elle ne suffit pas pour modifier le rapport
actuel entre l'or el l'argent, qui esl moins
recherché, moins répandu, moins com-
mode.

Prenons garde de nous attarder encore
une fois dans l'insouciance et la négligence
vis-à-vis de nos voisins, qui cherchent sans
cesse à nous devancer dans le progrès ; pre-
nons garde qu'il en soit de notre capital mo-
nétaire comme de notre artillerie el de noire
mousqueterie ; ne nous laissons pas dépas-
ser après avoir été les plus avancés et les
plus intelligents.

La prévoyance n'est pas notre côté fort:
nous en avons acquis récemment une si
cruelle certitude que l'épreuve subie devrait
nous corriger de la somnolence et de l'or-
gueil imprévoyant.

La question monétaire est gravement en-
gagée dans l'Europe centrale à notre détri-
ment. Il nous faut de l'or, ne serait-ce que
pour avoir du fer et de l'acier; il nous faut
de l'or pour développer notre commerce et
notre industrie. N,e nous laissons pas déro-
ber presque entièrement l'or par des voisins
réfléchis et prévoyants. G. DE LA TOUR.

Nouvelles extérieures.

ROME.

Il n'est question que du voyage de Victor-
Emmanuel à Vienne el à Berlin. Les jour-
naux consorts et républicains exaltent à
l'envi les résultats politiques qui en sorti-
raient. Il faut encore laisser dire.

D'une part, les voyages et les entrevues
des souverains ne signifient pas grand-
chose aujourd'hui : on à des précédents qui
ne laissent point de doute à ce sujet.

D'autre pari, il faut de l'argent pour en-
treprendre des pérégrinations royales, et
Victor-Emmanuel n'en a pas. Les dettes de
sa liste civile sont déjà énormes, et son cré-
dit est mort.

Il y a , d'ailleurs, des raisons de conve-
nance personnelle qui s'opposent au voyage
de Vienne.

Quelle figure ferait Victor-Emmanuel au
milieu de celle cour remplie de parents à lui
qui l'aiment très-peu (n'oubliez pas qu'il est
fils et qu'il a élé mari d'archiduchesses au-
trichiennes), au milieu de ces princes dont il
a usurpé les biens?

L'impératrice elle-même n'esl-elle pas la
sœur de là reine de Naples? Viclor-Emma-
nuel n'irait pas chez M. le comle Andrassy,
mais chez le chef des Habsbourg, et il ne
faut pas confondre le gouvernement et la
cour. Ce sont des politiques el des senti-
ments opposés. Néanmoins, la secte le vou-
lant, l'on peut compter que le roi fera ce
voyage.

Parlant du voyage éventuel de Victor-
Emmanuel à Vienne, la Nouvelle Presse libre

de Vienne, journal officieux du comte An-
drassy, s'extasie en ces termes :

« Nous désirons vivement que ce voyage
s'accomplisse. Ce sera le plus grand événement

de l'époque. »

La Nouvelle Presse libre ne se Irompe qu'à
demi. Ce sera certainement la plus grande
houle que l'Autriche se sera infligée en ce
siècle.

VOsservatore romano a publié la nouvelle
suivante :

n Le gouvernement a donné des ordres et
des dispositions p ur que les communes si-
tuées sur le versant piémonlais des Alpes ,
qui n'ont que des chemins à mukts , amélio-
rent ces chemins et les rendent accessibles
aux chariots, de façon à pouvoir effectuer les
transports de troupes et d'arlillerie.

» Ces sentiers alpeslres à changer en rou-
tes carossables se dirigent tous vers la fron-
tière française et traversent des gorges de
montagne formidables.

» La première roule à construire est celle
d'Usaglio , dont le territoire confine aux
monts de la Savoie. Ces dispositions se lient
à la pensée de conflits non éloignés avec la
France.

» Les compagnies alpines sont sens cesse
occupées à l'étude des montagnes et des sen-
tiers les plus cachés. Mais les soldais sonl
très-mécontents, parce qu'on ne leur donne
pas les moyens nécessaires pour vivre et
pour se restaurer au milieu de si pénibles
travaux. »

Que dire à cela ? Il faut laisser faire et at-
tendre sans bouger. Après tout, si l'Italie
doit nous attaquer , les chemins qu'elle
construit ne seront inutiles ni à elle... ni à
nous.

ALLEMAGNE.

M. le comte d'Arnim, venant de Paris, a
élé reçu par l'empereur Guillaume aussitôt
après son arrivée à Berlin.

Berlin , 2 septembre.
Dans le monde politique on est ravi de la

décision prise par le roi d'Italie de venir à
Berlin. On croit que le traité d'amitié et
d'alliance sera signé.

Chronique Locale cl de l'Ouest.

Conseil général de Maine-et-Loire.

Extrait du compte-rendu analytique de la

séance du lundi 2h août.

M. le président soumet au Conseil un vœu
formé par MM. Abellard, Bury, Benoist,
tendant à ce que les jeunes gens qui suivent
l'enseignement spécial puissent passer leur
examen au chef-lieu du déparlement.

Ce vœu est adopté.
Sur le rapport de M. Parage, le Conseil

vote, à litre d'encouragement à l'agriculture,
300 fr. pour la Société de vilicullure de Sau-
mur.

M. Parage rend compte d'une demande
faite par M. Saiute-Claire Deville pour l'éla-

i blissement d'une station météorologique
dans l'enclos des Irappistines des Gardes.

La troisième commission n'est pas d'avis
d'allouer les 500 fr. demandés pour achat
d'inslrumenls.

M. Parage, au nom delà minorité de la
commisïion , demande que le crédit soit
volé.

M. Chevalier défend les conclusions de la
commission ; il croil que la Société indus-
trielle peut faire les frais de celle station et
que les finances du déparlement ne lui per-
mettent pas d'accorder les 500 fr. qu'on lui
demande. Le frère Théophile, qui doit faire
les observations et qui , parait il, est un
homme de mérile, peut disparaître , el les
frais du déparlement seraient perdus.

M. Max-Richard pense au contraire qu'il
faut encourager la météorologie , science
nouvelle et très-importante. Le nom de M.
de Sainte-Claire Deville est une garantie du
bon emploi des fonds.

M. du Reau donne un avis dans le même
sens.

M. de Soland pense qu'il ne s'agit pas
d'un intérêt purement scientifique ; ceux qui
ont le plus éludié la météorologie sonl con-
vaincus que les variations atmosphériques
sont soumises à des lois que l'on peut déter-
miner. A l'aide de longues expériences, on
a constaté ces lois pour les venls, el les
postes d'observations ont rendu des services
signalés à la marine. Si les périodes de
pluies ou de sécheresses pouvaient être pré-
vues de la même manière, ce serait un avan-
tage sérieux pour l'agriculture et la sanlé
publique.

M. Chevalier craint qu'on ne renouvelle
chaque année la demande d'allocation de
500 fr.

M. le préfet répond qu'il ne s'agit que de
l'acquisition d'instruments et d'une somme
unique de 500 fr.

M. Guibourgdemande qu'on constate que
si l'observatoire des Gardes cessait de fonc-
tionner, les instruments reviendraient au dé-
parlement.

La somme de 500 fr. est votée par le Con-
seil.

Sur le rapport de M . le vicomte de la Bour-
donnaye, le budget de l'instruction primaire
est voté.

Le même rapporteur fait connaître les
candidats qui ont obtenu des bourses dépar-
tementales.

Le Conseil approuve également la liste des
établissement^ proposés par la commission
et dans lesquels les parents des élèves bour-
siers pourront , à leur choix , placer leurs
entants.

Le collège de Saumur, l'Institution Saint-
Louis el le collège de Doué sonl compris
dans celle liste.

Le même rapporteur examine un vœu qui
a été émis par le conseil départemental d'ins-
Iruclion publique , pour qu'il soit demandé
au Conseil général une allocation en faveur
des frères des écoles chrétiennes d'Angers ;
il s'exprime ainsi :

« Le conseil d'instruction publique s'ap-
» puie sur ce fait que la situation de ces
» écoles vis-à-vis de la municipalité el l'o-
» bligalion dans laquelle se trouve M. le
» préfet de mandater d'office les traitements
» des frères , n'ont pas permis de porter
» leurs traitements très-inférieurs à ceux
» des instituteurs laïques, à un chiffre plus
» élevé que le minimum légal.

» Les services que rendent les frères sont
» incontestables, leur dévouement est au-
» dessus de tout éloge et les succès qu'ils
» remportent dans les concours, le grand
» nombre d'élèves qui fréquentent leurs
» écoles, leur assure la sympathie de tous
» ceux qu'intéresse l'instruction primaire.

» D'autre part , le traitement minimum
» des frères n'est plus en rapport avec la
» cherté de la vie à Angers , el le secours
» qui leur serait accordé permettrait de ra-
» mener au taux habituel le chiffre de leur
» traitement.

» A ces litres, el afin de suivre la voie
» qu'a tracée votre sollicitude pour le déve-
» loppement de l'instruction en Maine-et-
» Loire , nous aurions désiré pouvoir vous
» demander de voter un secours aux frères
» des Ecoles chrétiennes d'Angers; mais,
» après mûre délidération , nous avons dû
» reconnaître que celle dépense n'offre pas

| » un caractère départemental, et nous erain-
» (Irions de vous engager dans une voie

| » dangereuse pour nos finances en vous
: » proposant de vous substituer au lieu et
' » place de municipalités dont l'indigence

! » n'esl pas constatée.
I » Votre quatrième commission , àl'una-



» nimilé, regrette que celle raison l'oblige à
» vous demander de répondre par un vole
» négatif au vœu du Conseil départemental
» de Tiuslruclion publique. »

Ces conclusions sont adoptées.
M. Camille Hichard examine la demande

delà municipalité de Brissac, tendant à ce
quecelle commune devienne le chel-lieu d'un
nouveau canton.

Après avoir analysé les pièces produites à
l'appui de cette demande, le rapport conclut
ainsi :

Votre commission ne pense pas qu'il soit
ulile pour le moment de remanier la circons-
cription des trois cantons de Tbouarcé, des
Ponls-de-Cé et de Gennes pour en former un
quatrième à Brissac. Cette transformation
serait onéreuse pour l'Etat qui, assurément,
se refuserait aux sacrifices à faire. Si quel-
ques communes sont éloignées du chef-lieu
de canton, les facilités de communication,
les bons chemins existent de tous côlés pour
rejoindre Thouareé. Dans quelques années,
un chemin de fer traversera tout le canton et
lui apportera de grandes améliorations. 11

n'est donc pas opportun, pour le moment,
d'accorder la demande de la ville de Brissac.
La quatrième commission espère que vous
partagerez son opinion.

Ces conclusions sont adoptées par le Con-
seil.

M. Berger examine la situation de la caisse
départementale des retraites. Elle est très-
précaire ; sa situation ne lui permet pas d'al-
louer les retraites aux employés au fur et à
mesure de leur liquidation. Il appelle toule
la sollicitude du Conseil général sur celte
question et prie M. le préfet de présenter des
propositions à la session d'avril sur le meil-
leur moyen de venir en aide à celle caisse de
retraites.

Ces conclusions sont adoptées.
Sur la demande du même rapporteur, un

article additionnel est ajouté aux statuts de
la caisse des retraites en laveur des employés
originaires d'Alsace et de Lorraine.

On procède à la nomination des membres
de la commission départementale.

L'ancienne commission est renommée.
Nous avons déjà donné la liste dès membres,
ainsi que le nombre des voix obtenues par
chacun d'eux.

M. Grignon, rapporteur de la deuxième
commission, préseule un rapport Irès-com-
plet et très-détaillé sur le service des enfants
assistés.

Sur ces conclusions, le Conseil vole le
budget de ce service, qui s'élève à 134,658

fr. 75 c.
Il maintient les anciennes conditions de

prix et de composili n de la vêlure ; il porte
de 1 5 à 1 8 fr. le salaire des nourrices pour
les enfants élevés au sein. II exprime le dé-
sir que l'assislance ne soit accordée que par
exception aux femmes veuves ; il adresse des
remerciements aux administrateurs de cet
important service.

M. Richou analyse le rapport de M. le
préfet sur les travaux du fleuve de la Loire ;
il demande que le crédit alloué par l'Etat
soit porté à 90,000 francs et que le Conseil
renouvelle le vœu formulé par MM. Abel-
lard, Bruas, Bury, Benoist, de Chemellier
et Maillé, pour la consolidation des levées et
la conservation des arbres plantés sur leurs
talus.

Toutes ces conclusions sont adoptées.
Lps vœux des conseils d'arrondissement,

sur Iesq els il n'a pas été statué au cours
de la session, sont passés en revue par les
rapporteurs de chaque arrondissement.

M. Abellard, pour Saumur, au nom du
Const'il d'arrondissement, demande qu'une
banquette soit construite le long de la Loire
sur le chemin d'intérêt commun, n° 32, et
quelechemin de Saumur àDoué soit exhaus-
sé sur 500 mètres.

Renvoi à la 3 E commission.
Approbation du vœu pour la prompte

exéc ition des travaux du port des TufTeaux.
M. Bruas, rapporteur de la troisième com-

mission, soumet au Conseil le vole des cen-
times et des ressources pour le budget ordi-
naire et extraordinaire ; le premier esl de
1,739,479 fr. 84 c.

Le budget extraordinaire est de 1 ,070,036

fr. 98 c.
Les deux budgets réunis s'élèvent à

2,809,516 fr. 82 c.
Les tonds de réserve sont, pour le budget

ordinaire, 6,109 fr.
Pour le budget extraordinaire, 6,936 fr.

90 ç,._
Toutes ces sommes sonl successivement

votées par le Couseil.

Sur la proposition de M. le président, la
session d'avril est fixée au mardi 14.

La dernière séance de la session est le-
vée.

Une circulaire du ministre de l'intérieur
vient d'être adressée aux préfets au sujet de
l'établissement de nouvelles stations télégra-
phiques.

Malgré le développement que le réseau té-
légraphique a subi depuis quelques années,
de nombreuses demandes sont journelle-
ment adressées par les communes à l'admi-
nistration centrale pour obtenir la création
de nouvelles slalions ; mais les ressources
restreintes du budget ne permettent pas à
l'adminislralion de faire droit à toutes les de-
mandes qui lui sonl faites.

Afin d'arriver à une répartition utile des
crédits proposés à l'Assemblée nationale
pour la construction de nouvelles lignes, le
ministre de l'intérieur vient de décider qu'à
l'avenir les demandes des communes chefs-
lieux de canton seraient admises de plein
droit, et que celles provenant de simples
communes devront êlre soumises par le pré-
fet et l'inspecteur des lignes télégraphiques
à une instruction sévère, tant au point de
vue administratif qu'au point de vue des
relations commerciales de la localité deman-
deresse, pour êlre, s'il y a lieu, portées de-
vant l'autorité supérieure chargée de sta-
tuer.

Quant à ce qui concerne spécialement les
demandes présentées par des communes
simples situées dans des cantons dépourvus
de station, et qui, en raison de leur impor-
tance numérique ou commerciale, ont adres-
sé des réclamations à l'administration, la
circulaire laisse aux préfets le soin de déci-
der si la préférence doit êlre accordée au
chef-lieu de canton ou à tout autre commu-
ne qui, à défaut du chef-lieu, aurait exprimé
le désir d'être reliée au réseau.

Celle circulaire rappelle en outre la part
contributive des communes dans les frais
d'établissement des nouvelles stations. Cha-
que commune doit prendre à sa charge les
frais nécessités pour l'installation de sa sta-
tion ; elle doit en payer le loyer ou fournir
le local, et contribuer en sus à raison de 1 20

fr. par kilomètre si c'est une ligne entière-
ment neuve qu'il s'agit de construire, ou à
raison de 60 fr. par kilomètre de fil de fer à
poser sur des appuis qui existent déjà.

Les seuls frais à la charge de l'Etat en sus
de ceux d'entretien el d'achat des appareils
consistent en remises fixées à 15 c. pour
les départs el à 20 c. pour les arrivées, frais
de ports à domicile compris, attribués aux
agents des bureaux municipaux.

TROIS PERSONNES NOYÉES . — Un affreux
accidentesl arrivé, le 20 août, dans le port de
Saint-Marc, près Saiqt-Nazaire.

M me Vivien , qui habite ordinairement
Nantes, était venue passer la saison des
bains ici; elle a eu la malheureuse idée de
se baigner avec deux petites filles, sa fille,
âgée de huit ans, et sa nièce, âgée de douze
ans. Soudain l'une des enfants a perdu pied.

Aux cris poussés par l'enfant, la mal-
heureuse mère accourut ; mais le saisisse-
ment el l'étreinte de ces enfants, joints à de
forles lames, lui firent perdre connaissance.

Il n'y avail personne en ce moment sur
la plage, que la pauvre mère de celle dame,
Mm* Demout, qui ne pouvait que jeter des
cris de détresse. Ces cris furent entendus par
M. Hervet, débitant dans cette localité, qui
n'a pas hésité à sejeter à l'eau ; mais suffoqué
par l'étreinte des trois personnes qu'il ch<r-
chait à sauver, il a dù se dégager un instant,
afin de pouvoir les reprendre sans être lui-
même entraîné.

Pendant ce temps — quelques minutes
à peine — on est accouru du poste de la
Douane, où les employés se reposaient pour
aller passer la nuil dehors, mais on n'a pu
recueillir que la malheureuse mère : les en-
fanls ont été engloutis par les lames très-
fortes, en ce moment surtout, la marée étant
basse.

Malgré les soins que tout le monde s'est
empressé de donner à celte pauvre dame, il
a élé impossible de la ramener à la vie.

Les cadavres des enfants n'ont pas encore
élé retrouvés.

Mme Vivien, à peine âgée de 30 ans, était
la femme d'un garde-mines; elle enseignait
le chant à Nantes.

Il s'est produit dans l'arrondissement de
Chatellerault un triste événement sur l'ori-

gine duquel plane un mystère qu'il appar-
tient à la justice d'éclaircir.

Dimanche soir, vers 1 1 heures 9 minutes,
le train-poste n* 12 broyait le corps d'un
homme qui se trouvait étendu sur la voie
sous le pont supérieur dit du Dorât, entre
les Barres el Chatellerault.

Le cadavre de cet infortuné , bien qu'hor-
riblement mutilé, a permis de reconnaître
son identité ; c'est un nommé Dabin , jour-
nalier à Chàtelleraull.

Le parquel de Chàtelleraull s'est trans-
porté sur les lieux , et il résulte de ses inves-
tigations que Dabin aurait passé la journée
el la soirée de dimanche avec un individu en
compagnie duquel il se serait livré à de co-
pieuses libations. Le soir tous les deux pa-
raissaient ivre3.

Le pont du Dorât portant les traces d'une
lutte, on pense que Dabin a été précipité vi-
vant sur la voie par son compagnon. Celui-ci
a été arrêté.

Il y a trois jours on se disposait à lancer
le pont métallique qui doit servir au chemin
de fer de Falaise (Calvados). Ce pont avait
200 mèlres de long; il était supporté par
quatre arches seulement, placées à 45 mètres
les unes des autres, et était à une hauteur
de plus de 33 mèlres au-dessus du niveau
de la vallée.

Le pont, retenu par des galets et par un
cabestan, devait êlre lancé d'un seul coup ;
il avail élé amené toul construit. Au moment
où il allait toucher les dernières attaches, les
galets cédèrent; le pont, avec une vitesse
vertigineuse, s'abattit, et, dans sa chute, se
brisa ; en même temps, le contre-maître,
placé à l'extrémité, s'écriait:

— Allons, mes enfants, courage, il y a 50

fr. de pourboire à la collation.
Il n'avait pas achevé que lui el deux de ses

hommes étaient précipités dans le vide et
tués tous trois sur le coup.

L'ouverture de la chasse dans les départe-
ments du Finistère, des Côtes-du-Nord el du
Morbihan est fixée au dimanche 14 septem-
bre au lever du soleil.

On annonce que des instructions viennent
d'être données à tous les préfets, qui invite-
ront les maires à faire connaître à tous les
porteurs de journaux, de leurs communes
qu'ils doivent se munir d'une autorisation
préfectorale.

Faits divers.

Un phénomène fort curieux vient de se
produire en pleine Beauce, à vingl lieues de
Paris.

De temps immémorial, des jardins exis-
taient dans un endroit appelé Boston.

Il y a quelques jours, la terre, sur un par-
cours d'une vingtaine de mètres carrés,
s'ouvrit avec un tracas épouvantable, et lé-
gumes, fleurs el arbres disparurent dans un
gouffre immense que l'eau remplit aussitôt,
débordant de loules parts sur les propriétés
environnantes.

Toutes les mesures furent prises aussitôt
pour préserver les terrains voisins, mais
jusqu'à ce jour, on n'a pu sonder la profon-
deur de l'abîme.

* *

Il existe à Paris 11,314 cafés, estaminets,
brasseries ou cabarets, et dans ces estami-
nets on compte 27,711 billards publics.

Dans les cercles et maisons particulières,
il y a en outre 3,137 billards.

Or, on estime que tout billard public doit
rapporter en moyenne, par jour, 10 fr. à
son propriétaire.

C'est, pour les 27,711 billards publics
une recette quotidienne de 277,1 10 fr., soit
une recette annuelle de 101,145,150 fr.

Et si l'on ajoutait à ces chiffres, que nous
ne craignons pas de qualifier d'effrayants,
ce qui se consomme dans les cafés et les
pourboires des garçons que l'on évalue à
plusieurs millions, à quel budget n'arrive-
rait-on pas ?

* *

Un jeune homme de lettres n'a rien trouvé
de mieux pour se signaler que d'affecter la
mise la plus fantaisiste el de porter des che-
veux qui lui tombent au milieu du dos.

Quelqu'un qui lui porte intérêt le prenant
l'autre jour à part, lui disait combien ces
excentricités de mauvais goût lui font du
tort.

— Que voulez-vous, mon cher? fit le
jeune homme ; aujourd'hui, quand on veut
arriver, il faut faire comme Alcibiade:
n couper la queue de son chien. »

— Et ses cheveux aussi, ajouta l'ami en
souriant. (Paris-Journal.)

Bulletin commercial et agricole.

LE PRIX DES FARINES.

Paris, 2 septembre.
Aucune augmentation ne s'est manifestée

depuis hier sur le prix des farines. Voici les
cours d'aujourd'hui :

54 fr. 25 par 100 kilogrammes.

C'est exactement le cours d'hier.
Il n'y a eu ni arrivages, ni ventes.
Existences à ce jour, 2,644 qx 297 kil.
Farines 8 marques , par sac de 150 kil.

86.75. Le prix de ces farines était hier de
87 fr.

La physionomie générale du marché est
donc la stagnation avec une tendance à la
baisse.

Sur les marchés de blé, on signale de nou-
veaux progrès vers la baisse.

D'après les derniers avis , il y a eu baisse
hier dans vingt-six marchés et hausse dans
deux marchés seulement.

Dernières Nouvelles.

Hier est parti de Paris , à destination de
l'Allemagne , le quatrième quart du cin-
quième milliard , formant le solde de l'in-
demnité de guerre. Nous aurons cependant
de nouveaux fonds à verser dans le trésor de
l'empereur Guillaume. Le capitaine d'artil-
lerie Brunet, attaché à l'état-major du mi-
nistre de la guerre, part en effet ce soir pour
Berlin, où il doit s'occuper du rachat d'une
partie du matériel de guerre qui nous a été
pris par les Prussiens en 1870.

On écrit de Versailles, 3 septembre, à
l'Agence Havas :

« Le maréchal-président est parti ce ma-
tin pour Paris. Il va présider le conseil des
ministres qui se réunit à l'Elysée. On croit
qu'une résolution sera prise, dans ce con-
seil, sur la question de convocation des col-
lèges électoraux actuellement vacants, elque
l'Officiel contiendra, sous peu de jours, les
décrets de convocation de plusieurs de ces
collèges.

» Il est question de M. le marquis d'Har-
court, ancien pair de France et cousin du
maréchal de Mac-Mahon, pour le poste de
Vienne, laissé vacant par la retraite de M.
le marquis de Banneville.

» Le prince et la princesse de Mettemich
et le duc d'Edimbourg, venant de Bruxelles,
ont passé hier dans le nord de la France, se
rendant à Calais. »

Pour les articles non signée P. GODET.

ÉTAT-CTVJL du /« au 31 août 1873.

DÉCÈS.

Le 6. — Henriette-Mélanie Lucas, sans
profession, 37 ans, épouse Constant Gou-
pille, place de la Bilange. — Julienne Raby,
journalière, 84 ans, veuve René Dron, à
l'Hospice.

Le 7. — Marie-Jeanne Morel, sans pro-
fession, 79 ans, veuve Cheviré, à l'Hospice.

Le 8. — Charlotte-Augusline Chaume, 1

mois, rue de Rouen.
Le 9. — Charles-Auguste Moulin, 1 an,

à l'Hospice. — Jeanne Roussel, rentière, 78

ans, célibataire, rue de la Tonnelle.
Le 14. — Paul Lièvre, cordonnier, 42

ans, à l'Hospice. — Marie Desmier, domes-
tique, 60 ans, à l'Hospice.

Le 19. — Louis Bergeot, peigneur, 56

ans, rue Haute-Saint- Pierre. — Marie-Au-
gusline Martin, sans profession, 44 ans,
épouse Louis Bergeot, rue Haute-Saint-
Pierre.— Raoul Bergeot, 1 3 ans, rue Haute-
Saint-Pierre.

Le 22. — Jeanne Fabre, journalière, 75

ans, veuve Antonin Lebeau, à l'Hospice.
Le 23. — Marie Legrand, sans profes-

sion, 86 ans, veuve Jean Malécot, Grand'-
Rue. — Louise Leroy, journalière, 58 ans,
veuve Louis Perrichet, à l'Hospice.

Le 24. — Louise Reneau, 20 jours, rue du
Pressoir-Sainl-Antoine.



Le 20. — Jules-Charles Blain, \ mois,
rue des Capucins.

Le 27. — René Taronnet, 4 ans, rue de
la Maremaillet. — Urbain Taillebois, tailleur
de pierres, 63 ans, rue des Basses-Perriè-
res.

Le 30. — Lucie Merle, couturière, 41

ans, rue Brault.
Le 31 . — Eugène-Louis Luzé, 10 mois,

chemin Charnier. — Félix -Louis-Henri
Joyeux, 14 mois, au Haras de l'Ecole de ca-
valerie.

LIBRAIRIE HACHETTE ET Cic,

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ , de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié en livraisons à I fr.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 30 e fascicule, DIS à DO L est en vente.

M. L. de Viel-Castel vient de publier,
chez Michel Lévy frères, le tome XVe de sa
remarquable Histoire de la Restauration. On
se rappelle que cet ouvrage a élé l'objet
d'une haute distinction de la part de l'Aca-

démie française, qui, avant d'admettre l'au-
teur dans son sein, lui avait déjà décerné le
grand prix Gobert. Le nouveau volume que
nous annonçons a trait aux événements de
l'année 1826, pendant laquelle fut discuté
et rejeté le fameux projet de loi sur le droit
d'aînesse, où l'opinion publique se manifes-
ta d'une manière éclatante dans les funérail-
les populaires du général Foy et dans celles-
de l'aima; année féconde en incidenls politi-
ques, qui vit notamment l'abdication de
dom Pedro, l'avènement de Nicolas 1

er
, la

prise de Missolonghi et le massacre des
janissaires. Au trémissement qui se produit
partout, au dedans comme au dehors, on
sent déjà s'avancer le vent de colère sous
lequel s'écroulera le gouvernement de la
Restauration.

INSTITUTION DE Mme CAVELIER.

A partir de la rentrée prochaine, les cours d'His-

toire, de Géographie et de Littérature seront faits

par M. Leraarinier, professeur de philosophie et

d'histoire au collège de Saumur.

Mme Cavelier recevra à ces cours les jeunes per-

sonnes de la ville qui voudront les suivre. Ces

élèves pourront rester dans le pensionnat depuis

dix heures jusqu'à quatre'. Une maîtresse spéciale

dirigera les devoirs des cours.

Les machines à vapeur verticales sont
aujouid'hui reconnues comme étant le mo-
teur le plus parlait, le plus économique et
de la manœuvre la plus facile qui puisse
êlre appliquée à toutes les exploitations in-
dustrielles, commerciales el agricoles. M.
Hérmann-Lacha pelle, qui tient le premier
rang dans la construction de ces machines,
vient d'acquérir dévastes terrains contigus
à l'usine du Faubourg-Poissonnière, qui
permettront à l'importante maison qu'il di-
rige d'avoir une exposition permanente de
tous ces types prêts à livrer, et de pouvoir,
immédiatement et en tout temps, satisfaire
aux besoins de l'industrie, du commerce et
de l'agriculture, dont la prospérité est direc-
tement liée à l'emploi des machines à va-
peur.

^11 HITl? li TniIÇl rendue sans médecine
O/III I Wi /t IULi> par la délicieuse farine
de Santé de Du Barry , de Londres , dite :

REVALESCIÈRE
Vendue mnintpnant en tfta! torréfié , elle n'exige plu9

qu'une seule minute île caisson.

— Toute maladie ccdt- à la douce Revaleseière du Barry.

qui rend sanlé, énergie, digestion sommeil. Elle guérit , et

sans méilecine, ni purges, ni frais, les dyspepsies, gas-

trites, gastralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,

nausées, renvois, vomissements, constipation, diarrhée,

pyssenterie , toux, asthme, élouflemcnts , oppression,

congestion, névrose, insomnies, mélancolie, diabète,

faiblesse, phthisie , tous désordres de la poitrine, gorge,

haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, in-

testins , muqueuse , cerveau el sang. 74.000 cures , y

compris celles de S. F. le Pape , le duc de Pluskow , Mme la

marquise de Bréhan , etc., elc.

61 224.

Sainl-Komain-dcs-Il' s , 27 novembre.

La Revaleseière Du Barry a produit sur moi un effet

» miment extraordinaire. Dieu soit béni; elle m'a guéri de

18 ans de sueurs nocturnes , d'iirilalion horrible de l'esto-

mac , et d'une mauvaise digesMon. Il y a d x-buil ans que je

n'ai pas eu un bien-être comme celui que je possède actuel-

lement. J. COMPABKT , curé.

Six fois plus nourrissante que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., i fr. ; 1 kil.. 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revaleseière qu'on pi ut

manger en tons lemps se ve> dent en boites de 4 el 7 franc».

— La Revaleseière chocolatée rend appétit , digestion, som-

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux mfanti

les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que la viande el

que le chocolat ordinaire sai'S éi bai ffer. — En boites de

12 tasses, 2 fr. 25 ; de 57 6 tasses , 60 fr., ou environ 10c. la

lasse. — Envoi contre bon de poste. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TFXIKU . place oe la Bilanpe, COMMOM , rue St-Jean,

Go>nRA*n , rue d'Orléans , et rbi z les pharmaciens et épi-

c ers. — Du lUnnr ET CO., 26, place Vendôme. Paris.

P. GODET, pruprictairc-gérvnt.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 3 SEPTEMBRE 1875.

Valeurs an comptant.

3 •/, jouissance l"Juin. 72. .
4 1/8 7» Jouiss. mars
4 % jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Villede Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 %
— 1869, 3 % t. payé. .
— 1871, 3 e/. 70 fr. payé.

Banque de France , j. juilkt. .
Comp'oir d'escompte , j. août.
Crédit agricole, 2f»o f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dprnier
cours.

Hausse Baisse.

57 60 D » 15
83 36 » 10 D »>
70 » » • • D

» n • • • •
91 70 » • » 10

91 KO B » » 1 0
213 75 1 75 n '

4 8 75 1 25 t »

446 iô » » 0 D
284 SU » 50 » B
25* • • » B »

4265 » • • 15 »

Î.35 » • • 5 »
461» n i • »
372 50 • a n a

Valeurs an comptant.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

connu.. 125 (r. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Aui iche . . .
Charenles. 400 fr. p. j. août. .
Esl , jouiss nce nov
Paiis-I.yon-Médilerr. , j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Noid , jouissance juillet . . . .
Orléans, louissance octobre. .
Ouest .jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. iuill.
Compaanie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Dcrn'nr
cours.

j Hausse Baisse. Valeurs an comptant.
1 Dernier

cours.
Hausse Baisse.'

79., 0 n 2 50 C.gén. Transatantique.j. juill. 288 7:. 3 75 „

Canal >lt Suez, iouiss. janv. 70. 442 àO » » 2 50

660 • • t » » Crédit Mobilier esp.. j. fuit et. 415 A B B 2 50

375 • » • 3 75 Société autrichienne, j. janv. . D B B » »

870 i n » 5 •
350 a 5 » » OBLIGATIONS.

511 2> » » 2 10
9 2 50 » 2 50

275 A B » D n

.S 90 » » 1 5 P Paris-Lyon-Méd'uerrané''. . . 2'2 35 V B » »

1012 » 2 50
270 B » » 1) »

847 50 » 5 B i80 n » » »

. 35 n 0 • » B ï7 .i 50 B » » »

9- 5 » a 0 » 270 k n » » ))

720 » 0 » 258 » » » » »

14 n • n 0 D
2:<8 7", » » B »

<aiu; ni s AI m r
(Service d'été, S niai).

DEPARTS D£ SAUMUR VERS AFGEF S
3 heure» 09 minuit du matiu , eipres<-pnsle.
6 — t5 — — (s' rréte a Angen).
9 —- 02 — — omnibus.
1 — 33 — jcir, —
4 — 13 — — express.
7 — 27 — — omnibus.

DEPARTS SE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du malin, ornnihus-mixU.
8 — 20 — — omnibus.
9 — 50 — — express.

12 — 38 — loir, omnibus.
4 — 44 — — —

10 — 30 — — express-poste.
Le t rai n d'Angers, qui s'arrête a Saumur. arrive à H h. 3 ti.

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M. MAISGONNEAU , ancien huis-
sier à Dotié-la Fontaine . fiant dans
l'inieniinn de retirer son raulionne-
flienl , lait la piésenle déclaration ,
coiiforniénicul à la loi. (

k
i8G)

Elude de M' HENRI PLÉ . coimuis-
taire-priseur à Saumur.

AUX ENCHERES.

Le samedi 6 septembre 1873, à
une heure, il sera procédé, par le
ministère de M* Henri Pie . commis-
saire-priseur, sut la place de la Bi-
lange, à la vente publique aux en
cbèies de 1res jolies CARRIOLES
sur ressorts.

Ou paiera complanl, plus 5 0/0.

Etude de M* HENIU PLÉ . commis-
saire-pnseui à Saumur.

VENTE MOI11IJKRH

Après décès.

Le dimanche 7 sepiembre 1873, à
midi , et Jouis suivait Is , s'il y a lieu ,
il seia procédé , par le ministère de
M* Heini Plé , commissdire-p'iseur,
dans la maison où sont décidés J« an-
Baptiste L-gundion el Fiauçnise Er-
unull . sa veuve . au pellI-Piiy, com-
mune de Saumur, à la venie pu-
blique aux enchères du mobilier dé-
pendant de leurs succédions , à la
requête de M. Gauthier, négociant à
Saumur, tuteur du mineur Legun-
drou.

// sera vendu :

Lils, couelles, roalelas, rideaux,
couvertures, couvre-pieds, draps,
quantité d'tffets à usage d homme et
de femme . armoires , commodes ,
glaces , pendule . chaises , laides ,
batterie de cuisine, charrette , har-
nais, plusieurs hectolitres d'orge,
fourrage, vins rouge el blanc eu lùls,
grande quantité de barriques vides,
bouteilles el dames j-nnurs. oui ils de
tonnelier el aulies objets.

Ou paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

D'OCCASION ,

VIS %tATQHAV

A essipu paient , avec une belle
pai»ede harnais, bouderie plaquée
aigenl ;

DEUX CHEVAUX de carrosse . de
huit à neuf ans , s'attelau! paifaite-
meui.

S'adresser chez M. FLOIUSSON ,
carrossier, rue d'Otléans, u° 71.

A CÉDER
US FOMIS DE BOULANGERIE

Bien achalandé,

Situé à Saumur.

S'adresser au bureau du journal.

S'adresser au buieau du journal.

KJ:
Présentement ,

UNE XVTAISOKf
Rue de l'Echelle ,

Anciennement occupée par la So-
ciété du Fort.

S'adrprfser au Frère Directeur de
l'Ecole chrétienne.

A YEXDHU
D'OCCASION ,

BEAUX RILLARDS
Avec leurs» accessoires*

S'adresser à M. François PERÇU KR,
à Saumur. (1%)

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes . pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

PRÉSENTEMENT.

UNE MAISON, siluée à Saumur,
quai de Limoges, avec cour, écurie,
remise el vastes magasins.

S'adresser a M. FOHGE. (98)

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

Maison Centrale de Fontcvraull.

L'Administration de la Maison cen-
tral.' de Fon'evratiti fui connaître
qu'en attendant qu'elle ail concédé,
par voie d'adjudication, l'exploitation
de ses ateliers de lissage , el 'e fàtrrj-
queia, pour la pratique de détail ,
toutes les lojles et autres tissus qu'on
la chargera de ronfert ion lier.

Le Directeur de la Maison centrale,

OLIVIER

M. DÉZÉ , relieur-papeiier h San-
mur. demande un aniu'entf.

portatives, fixes
el locomobiles,
de 1 à 20 che-
vaux Supérieu-
res parleurcons-
truction , elles
ont seules obte-
nu tes plus hau-
tes récompen-
ses dans les Ex-
positions et la
médaille d'or
dans tous tes
concours. Meil-
leurmarchéque
tous les autres
systèmes ; pre-

J Chaudières nant peu depla-
j inexploiMble* CCi pa < d'instal-
lation ; arrivant toutes montées, prê-
tes i fonctionner; brûlant toute espè-
ce de combustible ; conduitesetentre-
tenues par le premier venu ; s'appli-
quant par la régularité de leur marche
a toutes les indu tries.

Envoi franco du prospectus détaillé.

3. HERMANN-LACHAPELLE
144, ruedu Faubourg Poissonnière, Paris.

GRAND SL'CfïCS

LA '» /.' U> U T 1 S E

esl uni poudre de riz s/h:ciate

picjHirci an bismuth,

par conséquent d'une action

salutaire sur lu peau.

Elle est (ullicren/e et invisible,

aussi donne-l-elle au teint une

fraiclitur naturelle.

CH. FA Y

Parfumeur, rue de la Paix, 9.

ARTICHAUT DE BEAULIEU
LE PLUS GROS DES ARTICHAUTS CONNUS.

Une seule têle ou pomme pè-e 1 kilogramme 110 grammes , mesure
90 centimètres de eu Conférence .

Un œilleton, r» tv.\ — six œilletons , 18 fr.
Envoi franco, jusqu'à domicile, sur demande affranchie, arrompaenéi

d'un mandai de poste. - Adresser les demandes à M. l'abbé MOîîLION,
pièue , propriétaire à Rnaulien (Corrèze). (553j

Giiaiigciiicnt de Domicile*

M. DURAND
ARQUEBUSIER,

Rue d'Orléans, 7, ancienne maison Marchand,

A SAUAIUK,

A l'honneur d'informer sa clientèle que , p. -ur cause d'agrandissement,
il vieiH de Iransfeier son èial.lis-emenl rue d'Oileans. 7. maisofi Marchand!

Poids Léfmcheux ei a baguelte , carabines FloLeil, revolveis en tous
genres el de loil* modè'es , elc.

G> and choix d'articles de chasse.
Entie( ôl de poudres el de plomb.
R paranoïa et mises à neuf de toutes espèces d'armes.
Grand dépùi de (eux d'artifice.

AU RABAIS

D'OUVRAGES DIVERS
IHctioiiiisiire de F ELI.KH , 8 volumes {jrand in -8°.
IHclioiiiiaire de la Couvert aliou, i(i vol.

Histoire universelle de l'Eglise catho-
lique* par l'abbé R OUIHIACIII :I \ , 50 vol. in-8°.

Conférences dMiigcrs* belle édition.
Histoire ancienne, j

- romaine 9 ( I
,ar IUl 1 IX

M ASSILLOX , et quantité d'aulres ouvrages.

Rue du Marché-Noir.

Saumur, Imprimerie de P GODET.

Vu par nous . Maire de Saumur. pour légalisation de la signature de M. Godet.
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